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9. Ton-Ton. — Dans ce projet, qui présente une heureuse

utilisation du terrain, l'auteur a cherché à obtenir des grands
préaux, de la meilleure configuration possible, orientés au

sud. (L'indication de la correction du chemin de l'orphelinat
pour donner plus de place dans le préau des garçons, n'est

pas prévu dans le programme, mais cette indication ne
modifie pas sensiblement les avantages du projet.)

Garçons. Le plan est simple quoiqueSpcroché ; classes au

sud et à l'est, corridors suffisants et bien éclairés ; bon

emplacement de l'escalier et des W.-C. Les salles orientées à

l'est sont isolées sur trois faces.

Façades composées d'une manière simple, claire et
tranquille, avec une bonne toiture. La couverture en terrasse de

l'annexe, sur la face latérale, devrait être traitée d'une autre
manière, afin de se mieux lier au corps principal.

Filles. La construction épouse logiquement la forme du

terrain ; elle comporte la distribution des locaux demandés

en un rez-de-chaussée, un étage et un étage mansardé; tous
les éléments sont disposés d'une façon avantageuse. De par
la construction du pan mansardé du toit, l'Aula serait de

dimensions très réduites.
La façade, simple de composition, est d'une architecture

tranquille; la hauteur limitée du bâtiment ne l'orme pas un
écran désagréable par rapport au chemin de l'orphelinat et

au mur de soutènement du préau des garçons.
La variante, avec entrée latérale et quelques modifications

de distribution intérieure, est aussi intéressante. Le plan
étant plus ramassé, les vestiaires en souffrent-

10. Heimatschutz. — Garçons. Plan allongé et symétrique,
avec toutes les classesau sud, bon emplacement et éclairage
de l'escalier, des corridors et W.-C. Ce plan, clair, simple et

pratique, mais d'une grande banalité de composition,
conviendrait sur un vaste emplacement horizontal, mais il ne

s'adapte pas à l'emplacement à utiliser. Ce bâtiment,
démesurément long et étroit, placé perpendiculairement à une

pente de colline serait d'un mauvais effet au point de vue esthétique.

Façade régulière, banale, sans aucun caractère.
La variante présente la même disposition des classes au

sud et modification de la partie postérieure.
L'ensemble parait être mieux conçu.
La façade principale avec un grand pignon est plus

caractéristique que l'autre. Préau assez vaste.
Filles. — Plan bien composé et dont la forme générale

laisse un grand préau. La façade est simple, mais d'une
architecture manquant d'esprit.

Après une nouvelle comparaison des qualités et défauts
inhérents à ces cinq projets, les membres du jury décident,
â l'unanimité, de classer trois projets pour l'attribution des

primes dans l'ordre suivant :

1er prix. Projet n" 1. Très faciunt collegium ;

1m° » » n° 9. Ton-Ton;
3mr » I n« 8. Esthétique.

Les plis de ces projets, ouverts dans l'ordre sus-indiqué,
donnent les résultats suivants :

Premier prix, Fr. 1500 au projet n° 1, Très fasciunt collegium,

de M» Rodolphe Spiehnann, architecte, à Fribourg.
Deuxième prix, Fr. 850, au projet Ton-Ton de M. Alph.

Audrey, architecte, à Fribourg.
Troisième prix, Fr. 650, bu pvojel Esthétique, de MM. Trol-

Iit, architecte, et Dumas, étudiant architecte.

En terminant ce rapport, nous vous remercions, Messieurs,
de la confiance que vous nous avez témoignée et nous vous

présentons l'assurance de notre considération distinguée.

MM.. Weck E., syndic de la Ville de Fribourg ;

Buclin, L., président de la Commission des

Ecoles ;

Schaller, R., architecte, à Fribourg;
Walter, Joss, architecte, à Berne ;

Baudin, Henry, architecte, à Genève ;

Jingo, L., chef de service à l'Edilité, secré¬

taire.

Fribourg, 6 février 1911.

Nous reproduisons aux pages 67 el 68 les principales

planches du projet « Esthétique ».

Nous publierons dans notre prochain numéro le projet
« Ton Ton ».

Le Collège des Avants sur Montreux.

Le pittoresque bâtiment dont nous reproduisons les plans

et quelques vues aux pages 70 et 71 est l'œuvre de M. David

Bauer, architecte, à Clarens.
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Coupe. — 1 : 25.

Le bâtiment est en maçonnerie, pierre et sable de

l'endroit. Encadrements de fenêtres en Savonnière. L'intérieur
est aménagé conformément aux exigences actuelles en

matière de confort et d'hygiène. Commencée en juin 1910, la

construction a été achevée en décembre de la même année.

Tunnel du Lœtschberg.
(Suite V-

d. Aqueduc du tunnel.

Le canal définitif est établi jusqu'au km. 3,220; le travail
du trimestre est de 570 ni.

La tranchée provisoire pour l'exhaure des eaux est creusée

jusqu'au km. 6,070 ; elle a été établie pendant le trimestre

sur une longueur de 540 m.

1 Voir N- du 10 février 1.11, page 35.
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Plan du deuxième étaere. — 1 : 250.

Man du sous-sol. — 1 :~250.
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Plan du rez-de-chaussée. — 1 : 250. Plan du premier éln^e. — 1 : 250.

LE COLLÈGE DES AVANTS SUR MONTREUX

Architecte : M. David Bauer, fi Clarens.


	Le Collège des Avants sur Montreux
	Anhang

